
HAÏTI 8 ANS  
APRÈS LE SÉISME

L’AUTONOMIE ET LA RÉSILIENCE,  
POUR ET PAR LES HAÏTIENS

Lorsque le séisme meurtrier du 12 janvier 2010 a frappé Haïti, la Croix-Rouge canadienne était déjà sur place. 
Elle a pu immédiatement étendre son champ d’action et appuyer la Croix-Rouge haïtienne pour venir en aide à la 
population dévastée. Les années suivant le séisme ont apporté coup sur coup de nouveaux défis : une épidémie de 
choléra, l’ouragan Sandy, l’ouragan Matthew et plus récemment, l’ouragan Irma. 

Poursuivant son intervention sans interruption, la Croix-Rouge canadienne a élaboré, conjointement avec les 
collectivités locales et la Croix-Rouge haïtienne, des programmes adaptés aux besoins criants. Au cœur de nos 
efforts communs au quotidien, on retrouve l’autonomie et la résilience des communautés haïtiennes. Grâce à la 
générosité de la population canadienne, des dizaines de milliers d’Haïtiens et d’Haïtiennes ont pu être hébergés et 
soignés, et ont pu réintégrer leur communauté. 

L’aile pédiatrique et trois grands murs de l’Atrium du nouvel hôpital Saint-Michel sont parés de mosaïques conçues par les jeunes de la Fondation en faveur  
de la création artistique pour les enfants de Jacmel (ACFFC), en collaboration avec la Croix-Rouge canadienne, le personnel de l’hôpital et le studio True Mosaics.



Depuis les premiers instants qui ont suivi le trem-
blement de terre, la santé des plus vulnérables figure 
au premier rang des priorités de la Croix-Rouge 
canadienne en Haïti. 

Un programme de 35 millions de dollars a été mis sur 
pied dans le département du Sud-Est pour améliorer 
l’accès à des services de santé de qualité pour les 
mères et les enfants, ainsi que pour intensifier les 
actions et renforcer les capacités en matière de santé 
communautaire et de premiers secours.  

SANTÉ : VOS DONS PERMETTENT DE RENDRE  
LES SOINS ET LES PREMIERS SECOURS  
PLUS ACCESSIBLES EN HAÏTI

Pour favoriser le rétablissement des communautés, 
il importe de les outiller, ce dans quoi la Croix-Rouge 
s’est investie. Des centaines de bénévoles et de profes-
sionnels de la santé ont été formés pour renforcer les 
connaissances, l’offre et la qualité des soins médicaux 
dans cette région.

Ce programme a été déployé en collaboration avec 
le ministère de la Santé publique et de la Population 
du gouvernement d’Haïti et avec la Croix-Rouge haï-
tienne, ainsi qu’avec l’appui de partenaires canadiens 
d’expertise qui œuvrent en Haïti depuis plusieurs  
années : le CHU Sainte-Justine, l’Unité de santé  
internationale de l’Université de Montréal et l’Agence 
de la santé et des services sociaux de Montréal.
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LES MAMANS LEADERS
La Croix-Rouge a aussi mis en place un projet pilote favorisant le partage de l’information grâce à des mères haïtiennes surnommées les « mamans leaders ». 
Chacune d’entre elles a la responsabilité de neuf autres mamans qu’elles appellent leurs « filles », auxquelles elles rendent visite régulièrement afin de leur 
rappeler des notions de base concernant l’utilisation des latrines et la consommation d’eau et de nourriture.
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EN BREF : LE PROGRAMME INTÉGRÉ EN SANTÉ

1. Sensibilisation aux meilleures 
 pratiques pour protéger la santé 
 et amélioration des actions en santé 
 communautaire
 • Augmentation allant jusqu’à 52 % du niveau  
  de connaissances des prestataires grâce  
  à la formation en matière de soins obstétricaux 
  d’urgence.

 • Sensibilisation d’environ 10 000 ménages par 
  mois grâce aux activités de la Croix-Rouge 
  relatives à la santé : premiers soins, planification 
  familiale, hygiène et assainissement, prévention 
  de la violence, de la diarrhée et de la malaria. 

 • Plus de 700 bénévoles ont été formés en 
  premiers soins menant à une nette amélioration 
  dans les pratiques liées à l’hygiène.

 • Construction de 4 500 latrines, en collaboration 
  avec la Croix-Rouge néerlandaise.

« La santé est l’un des 
axes d’intervention de la 
Croix-Rouge haïtienne. 
Grâce au soutien de la 
Croix-Rouge canadienne, 
les jeunes bénévoles 
sont impliqués et ont pu 
être formés à travers le 
département du Sud-Est.  

À Lafond, à Séguin, à Marbial, à Ternier et 
à La Vallée de Jacmel, les jeunes peuvent 
maintenant soutenir leur communauté 
respective en matière de santé. Par exemple, 
ils sont responsables de la sensibilisation 
et de la prévention pour les cas de choléra. 
Ils sont désormais devenus des références 
et peuvent conseiller et accompagner les 
personnes malades à un centre de santé et, 
au besoin, au nouvel hôpital Saint-Michel. »

Ossé Emmanuel Recule, coordonnateur régional  
de la Croix-Rouge haïtienne dans le Sud-Est
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2. Transformation de trois dispensaires 
 en centres de santé à :

3. Reconstruction durable de l’hôpital 
 Saint-Michel,achat d’équipement  
 et formation du personnel
 • Construit de concert avec l’Agence japonaise  
  de coopération internationale, grâce au soutien 
  financier de la Croix-Rouge américaine, l’hôpital 
  Saint-Michel compte 100 lits et reçoit 
  annuellement 45 000 patients.

 • La construction de l’hôpital est terminée.  
  En septembre 2016, le gouvernement haïtien  
  a souligné le transfert officiel de l’hôpital  
  Saint-Michel sous sa responsabilité. 

 • Grâce à une construction durable, à l’achat 
  d’équipement et à la formation du personnel  
  de l’hôpital Saint-Michel, les installations 
  permettront de poursuivre la prestation de soins 
  et de services de santé de qualité à la population 
  du Sud-Est d’Haïti.

 • On y offre notamment des services d’urgence, 
  de maternité, de pharmacie, de dentisterie  
  et de consultations externes.

 • L’hôpital est doté d’équipement médical de 
  pointe : le personnel est formé pour l’utilisation, 
  la réparation et le remplacement des pièces.  

 • Détails techniques : approvisionnement 
  en énergie par trois systèmes complémentaires 
  (électrique, solaire et par génératrice), 
  ventilation et éclairage naturels, don  
  et installation de matériel neuf.

Dr Gaspard et sa collègue Miss Chérie ont bénéficié 
des formations offertes par l’équipe du CHU  
Ste-Justine en matière de planification, de gestion  
du service des urgences, de triage et de renforcement 
des capacités organisationnelles.

« Je me rappelle comme 
si c’était hier de la pose 
de la première pierre. 
C’était très émouvant, 
j’avais cette lueur d’espoir 
dans le cœur et les yeux. 
Aujourd’hui, le rêve est 
réalisé, les nouveaux 
locaux sont là. On va 

pouvoir les utiliser à bon escient et travailler 
ensemble avec dynamisme et compétence 
pour y offrir de meilleurs services ».

Miss Chérie, infirmière responsable de la maternité, 
des urgences, et des enfants infectés et exposés au VIH

Grâce à l’ouverture du centre de santé, la mère de M. Dieubon pourra recevoir des soins à Marbial, sans avoir à parcourir la distance la séparant de l’hôpital Saint-Michel.

• Marbial
• Lafond
• Séguin
• et construction d’un centre de santé à Gaillard



4. Renforcement institutionnel en santé 
 publique aux niveaux départemental  
 et communal
 • Renforcement du système d’information 
  sanitaire dans le Sud-Est.

 • Amélioration des capacités en matière  
  de surveillance, de planification, d’organisation 
  et de gestion des services et des programmes  
  de santé publique.

« Il y a une grande 
satisfaction de tous  
les Jacméliens pour cet 
hôpital. C’est sécuritaire 
pour le personnel, pour 
les patients, la circulation 
est plus contrôlée. »

Dr Sem Gaspard, médecin généraliste responsable 
du service des urgences et de la clinique externe
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VOS DONS CONTINUENT D’AVOIR UN IMPACT SUR 
LA SANTÉ ET LE BIEN-ÊTRE DES HAÏTIENS  
ET DES HAÏTIENNES

• Plus de 140 professionnels de la santé formés afin 
de renforcer la prestation et la qualité des soins 
médicaux dispensés au nouvel hôpital Saint-Michel

• Appui essentiel au personnel responsable  
de la gestion et de l’entretien de l’hôpital et de  
son équipement, en plus d’un approvisionnement 
en médicaments et en fournitures médicales

• Plus de 150 bénévoles de la Croix-Rouge haïtienne 
ont été formés en premiers secours, en santé 
communautaire et en prévention

• Dans les régions de Lafond et de Marbial,  
la sensibilisation des familles et des élèves  
aux meilleures pratiques en matière d’hygiène  
se poursuit 

• Collaboration continue avec le gouvernement 
haïtien sur des initiatives d’amélioration de la 
gouvernance des programmes de santé publique



VOICI COMMENT VOS DONS CONTINUENT  
DE CONTRIBUER AU RÉTABLISSEMENT  
ET À LA RECONSTRUCTION EN HAÏTI

Hébergement : plus de 20 000 familles logées 
• Les dons ont permis d’offrir des solutions d’hébergement sécuritaire  

à plus de 20 000 familles : construction de nouvelles maisons, soutien  
au paiement du loyer et aide aux familles pour regagner l’endroit où  
elles vivaient avant le séisme.

• À toutes les étapes, depuis l’identification des personnes vulnérables 
pour qui ces maisons ont été construites jusqu’à la remise des clés, et 
pendant la construction, les communautés étaient présentes et actives. 
Par exemple, plus de 3 000 travailleurs locaux ont été embauchés et 
formés pour la construction.

Prévention et lutte contre la violence :  
le respect au cœur de l’autonomie
• Plus de 420 000 personnes ont été sensibilisées grâce à des 

formations, des partenariats avec des organismes locaux et des actions 
communautaires ciblant majoritairement les jeunes et les femmes

Renforcement des capacités de la Croix-Rouge haïtienne 
pour une société plus forte
• Les capacités de réponse aux catastrophes de la Croix-Rouge haïtienne 

et le niveau de préparation se sont grandement améliorés depuis 2010, 
comme l’ont démontré ses interventions après l’ouragan Matthew  
en octobre 2016 et l’ouragan Irma en 2017.

Pour obtenir de plus 
amples renseignements 
sur les efforts de la 
Croix-Rouge en Haïti  
et pour prendre 
connaissance des 
progrès accomplis, 
veuillez consulter le site 
croixrouge.ca/haiti

7 7



8

La Croix-Rouge canadienne a reçu 226,70 millions de dollars de la part de donateurs, d’entreprises et de 
gouvernements provinciaux et locaux ainsi que du gouvernement fédéral en soutien aux opérations menées 
par la Croix-Rouge en Haïti. La Croix-Rouge américaine a versé 10 millions de dollars américains pour soutenir 
le projet de construction de l’hôpital de Jacmel réalisé par la Croix-Rouge canadienne.

Pour le fonds « Tremblement de terre en Haïti », les coûts liés à la collecte de fonds se chiffrent à 2,2 %.

BILAN FINANCIER :  
TREMBLEMENT DE TERRE EN HAÏTI

INTERVENTION D’URGENCE

Soutien aux opérations d’urgence du Mouvement international  
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
Les dons versés au profit des opérations d’urgence de la Fédération internationale et du Comité international de la 
Croix-Rouge s’inscrivent dans le cadre d’une vaste intervention menée à la suite du tremblement de terre en Haïti, 
qui englobe de multiples volets : p. ex. la distribution d’articles de secours, la construction d’abris d’urgence,  
la prestation de soins médicaux, les services de rétablissement des liens familiaux, l’approvisionnement en eau 
potable et les installations sanitaires)

26,86 M$

Articles de secours d’urgence 2 M$

Hôpital de l’équipe de réponse aux urgences 3,12 M$

Aide d’urgence apportée aux personnes déplacées à l’intérieur de Port-au-Prince 1,02 M$

Déploiement du personnel chargé des secours et du rétablissement 2,22 M$

Opérations menées en réponse à l’épidémie de choléra 3,45 M$

38,67 M$

RÉTABLISSEMENT ET RECONSTRUCTION

Programme d’hébergement de la Croix-Rouge canadienne à Jacmel et Léogane 64,96 M$

Programme d’hébergement de la Fédération internationale 25,17 M$

Programme de réinstallation des personnes hébergées dans des camps 4,09 M$

Programme de réduction des risques liés aux catastrophes 9,14 M$

Programmes de santé 38,74 M$

Autres activités de rétablissement et de soutien, dont des programmes axés  
sur la prévention de la violence et le développement de la Société nationale 38,21 M$

180,31 M$

DÉPENSES DE LA CROIX-ROUGE CANADIENNE

Dépenses totales en date du 31 octobre 2017 : 218,98 M$

Dépenses anticipées : 2,72 M$*

Coûts liés au financement : 5 M$

Somme totale : 226,70 M$

La Croix-Rouge canadienne a mis au point des plans qui prévoient l’allocation optimale des fonds sur une période 
de 10 ans (2010-2020) pour aider les collectivités à se rétablir et à se reconstruire. La plus grande partie des dons 
est dépensée pendant la phase de rétablissement, au cours de laquelle il est crucial de planifier soigneusement les 
activités et d’assurer la participation de la collectivité pour obtenir des résultats durables.

* Des dépenses sont anticipées pour soutenir les programmes communautaires dans le domaine de la santé  
 et de la préparation aux catastrophes. Ils serviront également à renforcer lescapacités d’intervention de la  
 Croix-Rouge haïtienne lors de catastrophes.



Pour obtenir de plus amples renseignements sur  
les efforts de la Croix-Rouge en Haïti et pour prendre 
connaissance des progrès accomplis, veuillez 
consulter le site croixrouge.ca/haiti

MERCI DE FAIRE LA DIFFÉRENCE 
DANS LA VIE DES HAÏTIENS 
ET DES HAÏTIENNES QUI ONT 
ÉTÉ TOUCHÉS PAR LE SÉISME 
DE 2010 ET PAR LES AUTRES 
CATASTROPHES DES DERNIÈRES 
ANNÉES. VOTRE DON A EU 
DES IMPACTS POSITIFS ET 
CONTINUERA D’EN AVOIR  
POUR LES ANNÉES À VENIR.

LA CROIX-ROUGE  
VOUS REMERCIE


